
CD Du rationnel dans 
une guerre de religions

«Dégraissons l'Etat au nom de l'efficacité et des économies!» 
«Ne touchez pas à nos services publics!» Pour tenter de 

dépasser les slogans, le gouvernement propose des règles 
pour exécuter au mieux les tâches de la Confédération.
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L
es P T T  o n t  o f fe rt  de b o n s  et 
lo y a u x  se rv ices  p e n d a n t  p lu s  
d ’u n  siècle. La rév o lu t io n  des 
té lé c o m m u n ic a tio n s  a im posé  
une nouvelle gestion de ce ser

vice public en Suisse com m e à l’é tra n 
ger. D ans ce cas, la dém arche n ’est plus 
guère con testée . M ais la con troverse  
politique est vive, n o ta m m e n t au sujet 
de La Poste, su r la m eilleure m anière 
de gérer les nom breuses tâches dévo 
lues jusqu’à ce jou r  à la C onfédération. 
Berne vient de publier u n  rap p o rt sur 
le b o n  usage de l ’e x te rn a l is a t io n .  Il 
re tien t d ’abord  quelques critères pour 
juger de l’utilité de soustraire certaines 
tâches  de la s t ru c tu re  cen tra l isée  de 
l’adm in is tra tion  fédérale.

L’E ta t exerce u n  rô le  de pu issan ce  
p u b l iq u e  lo r s q u ’il im p o s e  q u e lq u e  
chose aux individus ou aux entreprises : 
percep tion  des im pôts, arm ée, justice, 
rég lem en ta tio n  des m archés, etc. Ces 
m ultiples fonctions qui on t un  caractè
re coerc itif  se p rê te n t  d iffic ilem ent à 
une externalisation.

La question  est différente lorsque la 
C onfédération  fo u rn it  des p resta tions

auxquelles on  peu t renoncer ou  recou 
rir. Personne n ’est obligé de prendre le 
tr a in ,  de té lé p h o n e r  ou  de s’in sc rire  
d an s  u n e  école p o ly te c h n iq u e .  M ais 
l o r s q u e  la  C o n f é d é r a t i o n  d é p e n s e  
b e a u c o u p  d ’a r g e n t  p o u r  o f f r i r  des 
p res ta tions  n o n  ren tab les su r le m a r 
ché, il est lég itim e  q u ’elle exerce u n  
contrôle p lus ou  m oins rigoureux  par 
une externalisation maîtrisée.

U ne externalisation  peu t se justifier 
p o u r  des r a is o n s  d ’e ff ica c ité .  A insi 
lorsqu’u n  service offert est soum is à la 
c o n c u rre n ce ,  u n e  g ran d e  a u to n o m ie  
est nécessaire  p o u r  s’ad ap te r  r a p id e 
m en t aux m odifications du  m arché. De 
m êm e, il peu t être judicieux d ’accorder 
u ne  ce rta ine  a u to n o m ie  à u n  o rgane 
chargé de la réglem entation  d ’u n  m a r 
ché (Sw issm edic) afin  de le m e ttre  à 
l’abri des influences politiques directes.

Sous le contrôle direct du  gouverne
m en t et du  parlem ent, l’adm inistra tion  
centrale exerce les tâches n o n  externa- 
lisées, dites tâches ministérielles.

(at) Suite de F article à la page 2
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Ju rys Hp s  nitoycmç

Evaluer avec méthode les politiques publiques

Ségolène Royal, candidate à la candidature socialiste à l'élection présidentielle en France, 
souhaite que les citoyens jugent directem ent l'action des élus e t des institutions. L'idée dévalorise 

cependant le rôle du parlem ent e t oublie des techniques participatives déjà expérim entées.

V
ue de ce côté-ci du Jura, la proposi

tion de la candidate Ségolène Royal 

d’instituer des jurys de citoyens pro

voque Fétonnement. Comment des indivi

dus tirés au sort pourront-ils contrôler Fac

tion des élus? Sur la base de quels critères 

ju g e ro n t- ils  les effets des po litiques 

publiques ou de décisions plus concrètes? 

Défendront-ils l’intérêt général ou leurs 

propres intérêts? Les membres de ces jurys 

se déchireront-ils selon les clivages partisans 

ou trouveront-ils un langage commun?

En fait l’idée traduit un sérieux déficit 

démocratique des institutions françaises. 

Le déséquilibre des pouvoirs tout d’abord. 

Le pouvoir exécutif écrase la représentation 

parlementaire, au niveau national, comme 

dans les régions et les communes. Voyez 

l’Assemblée nationale qui se voit imposer 

son ordre du jour par le gouvernement, 

lequel peut exiger un vote sur son seul pro

jet et sur les amendements acceptés par lui. 

Une démocratie participative implique en

premier lieu un meilleur contrôle des exé

cutifs qui passe par une revalorisation des 

parlements.

La bipolarisation politique que connaît 

la France favorise les décisions à la hussar

de. La majorité au pouvoir légifère sans 

trop se préoccuper de l’opinion de l’oppo

sition. Pire, l’exécutif en vient même à 

oublier de prendre préalablement l’avis de 

sa majorité. Une participation démocra

tique passe par une procédure de consulta

tion permettant à tous les milieux intéres

sés d’exprimer leur point de vue et par la 

recherche de solutions qui bénéficient d’un 

large soutien.

A vant d ’en appe le r  à des ju ry s  de 

c itoyens p o u r  éva luer les p o li t iq u e s  

publiques, il faudrait d’abord que se déve

loppe une culture de l’évaluation, une pra

tiq u e  qui exige des tech n iq u es  e t des 

méthodologies spécifiques. Or en compa

raison in ternationale , la France est un 

véritable désert de l’évaluation. Les initia

tives de M ichel Rocard, alors p rem ier 

ministre, n’ont pas survécu à son départ. 

Les évaluations peuvent parfaitement tenir 

com pte  du p o in t  de vue des g roupes  

concernés par telle loi ou telle politique, le 

cas échéant être accom pagnées par un 

groupe réunissant les milieux intéressés. 

Les in fo rm a tio n s  ainsi réun ies  seront 

d ’une autre qualité que l’apprécia tion  

d’un jury tiré au sort.

Bref les moyens sont nombreux qui per

mettent d’associer les citoyens à la prépara

tion des décisions et au contrôle de leur 

im pact. La dém ocratie  partic ipa tive  - 

l’obligation de préciser cette forme de gou

vernement par un adjectif en dit long sur la 

frustration des citoyens de l’Hexagone - 

demande plus que des jurys; elle implique 

la remise en cause du système institution

nel de la 5ème République et le dépérisse

ment d’une culture monarchique dont la 

France ne s’est toujours pas débarrassée. 

Ségolène Royal osera-t-elle ce pas? jd

Suitft dt> la pramisrs page___________

Tâches de la Confédération

L’ex te rn a lisa tio n , q u a n t à 
elle , p e u t  p re n d re  d iverses 
formes juridiques. La plus fré
quente et celle de R établisse
m e n t» ,  le rég im e  le p lus  
proche de celui de l’adm inis
tration centrale. Une loi déter
m ine toute l’organisation  de 
Rétablissement», définit dans 
le détail ses compétences et le 
contrôle exercé par la Confé
d é ra tio n .  C ette  fo rm e  j u r i 
d iq u e  p e rm e t  to u te s  les 
n u an c es  de l ’in d é p e n d a n c e  
so u h a ita b le .  La P oste , les 
Ecoles polytechniques, la Cais
se n a t io n a le  d ’a ssu ra n ce  
(CNA), l’Institut de la protec

tion intellectuelle sont actuel
lement des «établissements».

La société anonyme convient 
aux prestations soumises à la 
concurrence du marché. Dans la 
SA de droit public, Swisscom, 
CFF, la Confédération, action
naire un ique ou m ajorita ire , 
s’octroie quelques compétences 
particulières en vertu d’une loi. 
D ans la SA de d ro it  privé, 
comme les fabriques d ’arm e
m en t RUAG ou Skyguide, la 
Confédération n’a que les droits 
que lui confère sa qualité d’ac
tionnaire dominant. Et c’est en 
ta n t  que p ro p rié ta ire  que la 
Confédération fixe des objectifs

stra tég iques aux en trep rises  
d o n t  elle est p ro p rié ta ire s , 
notamment la garantie d’un ser
vice universel.

Fort de ce canevas théorique, 
le Conseil fédéral examine le 
statut des différentes tâches et 
justifie le maintien du statu quo 
ou certaines adaptations. L’Offi
ce fédéral de la statistique, qui 
offre des prestations non ren
tables, pourrait, théoriquement 
devenir un  «établissem ent» . 
Mais il n’est pas question, pour 
l’heure, de le sortir de l’organi
g ram m e de l’ad m in is tra tio n  
cen tra le . Le C onseil fédéra l 
songe en revanche à octroyer

l’autonomie juridique à la CNA 
et à transformer La Poste en SA 
de droit public.

Les conclusions concrètes et 
immédiates que le Conseil fédé
ral tire de cette analyse ne plai
ront certainement pas à tout le 
m onde. Mais p o u r  laisser le 
débat ouvert, le rapport concède 
qu ’il n ’existe pas de critères 
m écaniques pour décider des 
modalités d’une externalisation. 
Il restera toujours une marge 
d’interprétation qui dépend des 
sensibilités politiques. Nous voilà 
rassurés ! Le par lem en t peu t 
prendre des décisions qui ne res
pectent pas l’avis des experts, at
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Prix du livre

La charge d'Internet

La vente en ligne m enace davantage les librairies, 
grandes e t petites, que la concurrence exacerbée 

entre les groupes d'éditions du monde francophone.

L
e débat actuel sur le prix unique 

du livre est singulièrement biai

sé. A p rio ri l'idée est ra ison 

nable: empêcher les grands groupes 

comme Payot et la Fnac de proposer 

des rabais im portants sur les nou 

veautés et permettre ainsi aux petites 

librairies de survivre en proposant 

un «service de qualité». Le prix du 

livre est très élevé en Suisse comparé 

à nos voisins français. L'imposition 

d'un prix unique viserait sans doute 

au maintien d'un prix élevé, qui per

met de payer les salaires de libraires 

bien formés, mais qui pénalise aussi 

le consommateur.

Mais le débat est basé sur des pré

mices discutables qui voudraien t 

faire passer la Suisse romande pour 

un  m arché  ferm é do té de ses 

propres lois. Or rien n'est plus faux. 

D 'a b o rd  le tra f ic  f ro n ta l ie r  est 

important. Les Romands en visite à 

Paris ou à Lyon reviennent généra

lem en t avec des cabas p le ins de 

livres achetées au prix de nos voi

sins. Et puis surtout il y a Internet, 

le non-dit, le tabou du marché du 

livre. Pendant longtemps, malgré les 

frais de transport et la TVA, il était 

ne ttem en t plus avantageux de se 

fournir sur des sites français plutôt 

que dans des librairies helvétiques. 

Le mécanisme est simple: le livre est 

feuilleté en librairie et commandée 

le soir devant l'écran.

Les choses ont un peu changé, un 

peu seulement, en raison de la bais

se du franc suisse face à l'euro et 

s u r to u t  des rab a is  des g ran d s  

libraires. Rien ne vaut un exemple 

concret. Nous nous sommes mis à la 

place d'un lecteur désireux d'acheter 

trois ouvrages: l 'événem ent de la 

rentrée, Les Bienveillantes de Jona

than Littel vendu chez Payot avec un 

raba is  de 20% , le d e rn ie r  John 

Irving, Je te retrouverai, et le Petit

Larousse illustré. En France, ces trois 

livres sont vendus sur tous les sites 

consu lté s  au m êm e p rix , ta r i f  

unique oblige en vigueur de l’autre 

côté de la frontière, soit 79,33 euros. 

Les livres paieront 2,4% de TVA à 

l'entrée en Suisse, soit 81,23 euros, 

m êm e s’il arrive, po u r  des petits 

colis, que les douanes oublient de 

calculer cet im pôt, nous en avons 

déjà fait l’expérience.

La tarification des frais de trans

ports ensuite varie d 'un vendeur à 

l'autre. Amazon est de loin le plus 

in té re s sa n t  qu i fac tu re  un p r ix  

unique de 5 euros quel que soit le 

nom bre de livres envoyés. Après 

conversion en franc suisse au cours 

du jour, particulièrement désavan

tageux en ce m om ent pour l'ache

teu r  suisse, soit 1,59 franc po u r

1 euro, nous parvenons pour nos 

trois livres à des prix en francs de 

137.10 pour Amazon, 149.66 pour 

la Fnac et 148.61 pour Alapage.

Un achat direct chez Payot revient 

à 134,10 et par correspondance à 

142. Sans les 20% de rabais du best 

seller, le prix serait plus élevé que 

celui des sites de vente français. 

Amazon est de toute manière nette

m ent moins cher dès l 'instant où 

l'achat porte sur un nombre assez 

élevé d'ouvrages ne bénéficiant pas 

du rabais des nouveautés et rappe- 

lons-nous que la conjoncture est 

très défavorable au franc suisse.

La conc lus ion  est s im p le :  les 

grands groupes ne luttent pas contre 

les petites librairies en cassant les 

prix, mais d'abord contre les sites de 

vente par Internet basés en France. 

Alors un prix du livre réglementé, 

p o u rq u o i pas, m ais à co n d itio n  

d'être concurrentiel sur un marché 

où Internet prend de plus en plus de 

place, et donc en baissant substan

tiellement les prix. jg

Edito

La démocratie ne 
peut tolérer l'arbitraire

I
l y a trois ans, le Tribunal fédéral l’a rappelé avec 
force: la démocratie ne signifie pas le pouvoir dis
crétionnaire d’une majorité; une décision ne tire 

pas sa légitimité démocratique du seul nombre des 
citoyens qui Font appuyée. Les juges faisaient référen
ce au vote secret dans l’urne sur les naturalisations. 
Un mode de faire qui empêche d’exprimer les motiva
tions de la décision et qui de ce fait n’ouvre pas de voie 
de recours aux candidats déboutés. Une procédure 
contraire à la Constitution, car elle laisse libre cours à 
l’arbitraire, a conclu le Tribunal fédéral.

L’UDC a réagi violemment à cet arrêt en fustigeant 
le pouvoir judiciaire qui bafouerait les droits démo
cratiques. Elle a aussitôt lancé une initiative populaire 
qui a abouti de justesse, après l’annulation de nom
breuses signatures indûment apposées : c’est aux 
communes et à elles seules de fixer la procédure de 
naturalisation, sans aucune possibilité de recours.

Le Conseil fédéral vient de faire connaître son avis.
Il rejette l’initiative car elle contrevient au droit inter
national, en particulier à la Convention européenne 
des droits de l’homme et à la Convention internationa
le sur l’élimination de toutes formes de discrimina
tion raciale. L’argument est pertinent, mais la 
démonstration bien courte.

De la part du Conseil fédéral, on était en droit d’at
tendre une prise de position mieux étayée. Le gouver
nement aurait pu notamment rappeler que les droits 
démocratiques ne peuvent s’exercer que dans le res
pect des droits fondamentaux. Faute de quoi le 
peuple n’exprime que son bon vouloir, à l’instar du 
monarque de droit divin. Un candidat à la naturalisa
tion a le droit de connaître les raisons d’un refus à sa 
demande. Tout comme il doit pouvoir interjeter 
recours s’il estime la décision discriminatoire. Sans 
ces deux conditions, la décision, même appuyée par 
une majorité, relève de l’arbitraire et non d’un acte 
démocratique.

Le représentant du Conseil fédéral, en l’occurrence 
le ministre de la justice, n’a pas hésité à profiter de la 
retenue gouvernementale pour faire passer un messa
ge fallacieux: il reviendra au peuple, a-t-il conclu, de 
décider si, en dernière instance, la décision de natura
lisation appartient à la justice ou, démocratiquement, 
au souverain communal. En opposant justice et 
démocratie, l’électron libre de l’exécutif ne fait que 
relayer le discours de son parti. Jusqu’à quand ses col
lègues toléreront-ils ce cavalier seul ? jd
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Elections

Primaires et verrouillage

La tendance veu t que les adhérents à un parti soient associés directem ent à la désignation 
des candidats. M ais cette  participation se heurte aux exigences des alliances. La gauche 

vaudoise découvre spectaculairem ent cette contradiction. Quel choix pour les socialistes?

E
ntre tous les candidats présentés, les 

citoyens électeurs choisissent; ils 

confèrent aux élus la légitimité dé

mocratique; ils exercent leur souve

raineté. Mais qui, en amont du processus 

décisionnel, choisit les candidats? Ceux qui 

détiennent ce droit disposent d’un pouvoir, 

arithmétiquement et réellement, supérieur 

à celui des citoyens. Ils ne sont, disons, que 

quelques centaines de délégués à décider 

alors que les électeurs se recensent par cen

taines de milliers ou par millions. Certes il 

ne s’agit que de décisions internes à un 

parti qui organise selon ses règles la sélec

tion de ceux qui le représenteront. Mais ce 

préchoix a aussi une portée décisive et pu 

blique. Celui qui n’est pas retenu ne partici

pera pas à la compétition. Eliminé avant 

d’avoir pu courir.

Ce pouvoir de sélection peut-il être dé

m ocratisé, c’est-à-dire exercé, non  pas 

par des délégués, mais par chaque adhé

rent? Tout membre du parti disposerait 

d ’une ca r te  de vo te , lu i p e r m e t ta n t  

d ’exercer un droit politique, privé mais 

déterminant, celui de participer au pré

choix. En France, dans la perspective de 

la présidentielle, ce droit est considéré 

comme si im portant que le parti socialis

te et l ’UMP le fon t valo ir avec succès 

comme un outil de recrutement.

Une tendance profonde
Les spectaculaires primaires du parti so

cialiste français peuvent faire croire à un 

effet de mode. De surcroît les médias ai

ment tant les combats de chefs et les affron

tements personnalisés. En Suisse où les ad

hérents aux partis sont peu nombreux, les 

décisions se prennent souvent en assemblée 

générale où chaque participan t dispose 

d ’une voix. Et l’élection-phare, celle du 

Conseil fédéral, ne se fait pas au suffrage di

rect. Mais on aurait tort d’en conclure que 

cette évolution ne nous concerne pas. Car 

elle doit être mise en relation avec la révolu

tion d ’Internet. Tout candidat peut avoir 

son blog, dialoguer, se faire connaître, éta

blir des liens directs. On s’éloigne de la po

litique à l’ancienne, telle qu’on la caricatu

rait, sérail, cooptation, parrainage, filiation, 

clientélisme. Le jeu politique nouveau n’est 

peut-être pas devenu pour autant idyllique, 

mais c’est se méprendre gravement de ne 

pas tenir compte de ce besoin de participa

tion directe,élargie.

4-4
Or cette tendance réelle et nouvelle à 

l’ouverture se heurte aux exigences des coa

litions en système majoritaire. Comment 

parler de préchoix quand les conditions 

préalables imposées par les ententes inter

partis font qu’il n’y a plus de choix? Les 

partis vaudois en donnent l’illustration.

Alors que, duran t cette législature, le 

Conseil d’Etat a été perçu comme travaillant 

dans un esprit de collaboration avec prédo

minance radicale-socialiste, la campagne 

électorale a été présentée (jusqu’à décision 

des Verts) comme devant être un affronte

ment gauche-droite, déterminant le vain

queur, détenteur de la majorité, soit 4 sur 7.

A gauche, les deux socialistes et le Vert se 

représentant, le quatrième ne pouvait être 

que le candidat popiste, soit le récurrent 

Josef Zisyadis. Alors que la tendance pro

fonde est celle de l’ouverture, alors que 

beaucoup de citoyens pouvaient légitime

m ent souhaiter la bascule, mais avec un 

choix ouvert, par exemple trois socialistes et 

un Vert, ou deux Verts et deux socialistes, 

ou deux socialistes, un Vert et un popiste, 

etc., impossible! La liste était verrouillée. 

Pas d ’autre  choix, sous peine de jouer 

contre son camp, que de voter pour Josef 

Zisyadis dont l’imprévisibilité est connue. 

Dans l’actualité la plus récente, il invite avec 

«A gauche toute» à voter «blanc», le 26 no

vembre pour le milliard aux pays de l’Euro

pe de l’Est.

Les Verts en présentant deux candidats 

ont fait sauter le 4-4. On peut y voir une 

péripétie locale, un jeu d’ambition person

nelle. Mais la gauche, en dépassant les sus

ceptibilités, gagnerait à réfléchir aux be 

soins croissants des citoyens d’être associés 

aux choix, en opposition à ce qu’on pour

rait considérer comme la carte forcée.

Deux tours
La conciliation du vote de conquête et 

du vote utile où l’on choisit ses alliés est 

rendue possible par le système d’élection à 

deux tours. Dans une situation de ballotta

ge prévisible, même si quelques magistrats 

franchiront peut-être d’emblée la barre de 

la majorité absolue, le second tour permet 

d ’ajuster la prétention conformément au 

verdict du peuple et de confirmer les al

liances. Mais encore faut-il avoir initiale

ment affiché son ambition. Le parti socia

liste vaudois a toujours voulu que la barre 

soit placée un cran plus haut, un candidat 

de plus que l’effectif de sortie de législatu

re, quand bien même cette volonté a eu 

quelques fois pour effet de mettre sur la 

touche des magistrats dont le mandat n’a 

pas été renouvelé. Les Verts lui ont rendu 

sa liberté d’action, celle, naturelle, de pré

senter au premier tour trois candidats so

cialistes, même si l’accord avec le POP 

n’est pas remis en cause. Alors qu’il pré

sente un bilan positif, renoncera-t-il à 

cette affirmation de soi? ag
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Transports

Le rail, la route et les chiffres

La Confédération a fart tout juste en m atière de politique des transports. C 'est 
du moins ce qu'elle lit dans la plus récente analyse des coûts, avantages e t financem ent 

des trafics ferroviaire e t routier. Interprétations divergentes probables.

L
e contenu du pré 

sent rapport n 'en 

gage que les a u 

te u rs  chargés  de 

l'étude». Ils savent donc à quoi 

s'en tenir, les experts des b u 

reaux Infras (Zurich), Ecoplan 

(B erne  e t A ltd o r f )  B, S, S. 

(Bâle) et IRE (Lugano), tous 

signa ta ires d 'u n e  p a r tie  des 

quelque 650 pages composant 

les six r a p p o r ts  réc em m en t 

diffusés sur les transports ter

restres. Cette «prem ière vue 

d 'ensem ble des coûts, avan 

tages e t f in a n c e m e n t  des 

tran sp o rts  rou tie rs  et fe r ro 

viaires» a été prise à la double 

demande de l'Office fédéral du 

d é v e lo p p e m e n t  t e r r i to r i a l  

(are) et de l'Office fédéral des 

routes (ASTRA), appuyés par 

l'O ffice fédéra l de la s ta t is 

tique, qui p résen te son p re 

m ier com pte consolidé pour 

les deux modes de transports 

envisagés.

Les bureaux  précités n 'o n t  

pas trop de souci à se faire, ni 

p o u r  la clause de d is tan c ia 

tion, ni donc pour la suite de 

leur carrière de m andataires. 

Car la Confédération se félici

te du résultat de leurs études, 

q u i « co n f irm e  la p o l i t iq u e  

suisse des transports».

De fait, les experts établis

sent, p ar  une m é thodo log ie  

adéquate pour autant qu'on en 

puisse juger, un constat plutôt 

inattendu, en forme de coïnci

dence à la fois t ro u b la n te  à 

première vue et politiquement 

op p o rtu n e  p o u r  la suite des 

discussions. En bref: la route 

fait aussi bien que le rail. Le 

trafic motorisé, tous véhicules 

co n fondus , couvre 92% des

coûts générés, d irects et ex

te rnes, soit p ra tiq u e m e n t la 

même proportion que le che

m in  de fer (93% ). O n vous 

l 'ava it b ien  d it , c lam en t les 

clubs d 'au tom obilis tes  et les 

organisations de camionneurs. 

Les coûts externes dem eurent 

sous-évalués, soupçonnent les

v e r ts  p a r  les u sagers  eux- 

m ê m es , v ia  le u rs  d ép en ses  

couran tes et le payem ent de 

taxes et d 'im pôts affectés, les 

budgets ferroviaires sont ali

mentés par la clientèle à raison 

de 66% et par l'Etat pour 30%, 

au  t i t r e  d ' in d e m n i té s  p o u r  

prestations générales. Restent

francs pour le trafic routier et 

6,35 milliards pour le chemin 

de fer. Le premier représentait 

10.6% du PIB et 6,9% de l'em

ploi en Suisse, tandis que le se

cond contribuait tou t juste à 

1,5% du PIB comme de l'em 

ploi. Ces chiffres et pourcen

tages confirment l'importance

Route Rail Total

mia CHF % m ia CHF % mia CHF %

Moyens de transport 42,9 66 5,5 53 48,4 64

Infrastructure 7,1 11 4,3 42 11,4 15

Sécurité 10,2 16 0,1 1 10,3 14

Environnement 4,9 8 0,4 4 5,3 7

Total 65,1 100 10,3 100 75,4 100

Structure des coûts, vue d’ensemble 

© ARE et OFS

écologistes. Le Conseil fédéral 

espère passer entre deux et im 

poser la troisième - et dernière 

- a u g m e n ta t io n  de la taxe 

p o id s  lo u rd s  p rév u e  p o u r  

2008. Le d é b a t  s 'a n n o n c e  

chaud, chiffres contre chiffres, 

su r  fo n d  n o ta m m e n t  de 

tonnes-kilomètres, de certifi

cats d'émissions, d'arbres cou

chés, de sols alpins sensibles, 

d'accidents de la circulation et, 

dès la paru tion  d 'un  rappo rt 

complémentaire attendu pour 

le printem ps prochain, d 'em 

bouteillages en ville.

La question du mode de fi

nancement attirera une fois de 

plus l'attention des parlemen

taires. Tandis que les coûts du 

trafic routier sont à 91% cou

à la charge de la collectivité: 

9% p o u r  la ro u te  (5 ,7  m i l 

l ia rd s )  e t 4%  p o u r  le ra i l  

(400 millions).

Face aux  co û ts ,  d o n t  la 

s t r u c tu re  e t la c o u v e r tu re  

n 'o n t  pas fini de susciter des 

com m entaires, les avantages 

des transports  terrestres font 

l'objet de calculs moins discu

tés. Et pourtant: les contribu

tions au PIB et à l'emploi ap

porté par la route et le rail mé

ritent qu'on s'y arrête, dans la 

mesure où elles sont, comme 

prévu, très inégales. En 2001, 

la création  de valeur par les 

transporteurs eux-mêmes (ef

fets directs) ou par leurs four

nisseurs (effets indirects) as- 

c e n d a i t  à 46,1 m ill ia rd s  de

des transports - et plus large

m e n t  de la m o b il i té  - dans 

l 'économ ie  n a tiona le , où  ils 

pèsent plus lourd que nombre 

de branches industrie lles ou 

tertiaires 

U ne t r e n ta in e  d 'a n n é e s  

après la fameuse «Conception 

globale des transports»  et la 

c ré a t io n  d u  b u re a u  In fra s ,  

ce tte  « p rem iè re  vue d 'e n 

semble» innove m oins par la 

c o n s o l id a t io n  de co û ts  et 

avantages que par la prise en 

compte de risques pour l'envi

ronnem ent jusqu'ici non chif

frés. Inform ation supplém en

ta ire  b ienvenue , gage d 'une  

crédibilité accrue dans un do

m a in e  où  ce tte  q u a l i té  fa it 

trop souvent défaut. yj

DOMAINE PUBLIC, N° 1708, 3 NOVEMBRE 2006 5



Fum ée

La dope à l'index

La lutte contre le tabagisme s'intensif ie. Une commission du Conseil national veut interdire 
la fumée sur les lieux de travail. Parallèlement, le Conseil fédéral refuse de fixer un prix minimal 

du paquet de cigarettes. Une contradiction qui fait douter des réels objectifs du législateur.

A
 to r t ou à raison, la lutte contre le 

tabagism e figure en b onne  place 

dans tous les agendas politiques. 

Ennemie publique numéro un, la cigarette 

est peu  à peu  bann ie  de tous les lieux 

publics. L’Italie, l’Espagne, l’Irlande ont 

déjà franchi le pas des cafés et restaurants 

non-fumeurs. Le Premier ministre français 

a annoncé en pleine pré-campagne prési

dentielle cette mesure désormais populaire 

pour 2008.

Impossible à première vue de décréter 

une telle interdiction sur l’ensemble du 

territoire helvétique. La protection de la 

santé publique, en particu lier dans les 

cafés et restaurants, relève de la compéten

ce cantonale. Les cantons ont donc ouvert 

les feux. Le Tessin a suivi l’exemple de la 

botte voisine: la loi acceptée en votation le

12 mars 2006 interdit la fumée dans tous 

les bâtiments accessibles au public. Plu

sieurs parlements cantonaux (BE, SG, ZG, 

ZH) font en revanche de la résistance. 

Qu’importe : les initiatives populaires fleu

rissent à Genève ou à Zurich pour récla

mer des lieux publics sans nicotine.

La Confédération ne pouvait pas laisser 

le débat se consumer sans réagir. Si Berne 

n ’est pas com pétente po u r  légiférer en 

m atière de santé publique, elle l’est en 

revanche pour protéger la santé des tra 

vailleurs. Or, en interdisant la fumée sur 

tous les lieux de travail, on souffle de facto 

les veloutes de gitanes en dehors de l’im 

mense majorité des lieux publics. L’avant- 

projet mis en consultation par la C om 

mission de la sécurité sociale et de la santé 

publique du Conseil national se résume 

donc à un seul article ajouté à la loi sur le 

travail: «Les lieux de travail sont sans 

fumée».

Les parlementaires veulent avant tout 

p ro téger  les trava illeu rs  n o n -fu m eu rs  

con tre  les effets du  tabag ism e passif. 

Curieusement, le rapport de la commis

sion ne mentionne jamais la baisse de la 

co n so m m a tio n  de tabac  chez les t r a 

vailleurs fumeurs parmi les objectifs de la 

m esu re . Edic tée  p o u r  p ro té g e r  les

employés et non le public, la législation 

proposée aboutit à certains résultats pour 

le moins étonnants. Il serait ainsi parfaite

ment légal de s’en griller une dans un bis

tro t  exploité par un ind ép en d an t sans 

employé. En revanche, pour peu que l’on 

ait une femme de m énage, le domicile 

devient alors un lieu de travail où la ciga

rette ne serait plus tolérée. Ni employeur 

ni employé, le client de l’établissement 

public ne pourra pas être sanctionné s’il 

brave l’interdiction.

Hasard du calendrier, le Conseil fédéral 

a de son côté mis en consultation un pro

jet de révision de l’imposition sur le tabac. 

Si les impôts sur les cigarillos, cigares et 

tabac coupé prennent l’ascenseur, il n’est 

pas question d’agir sur le prix du paquet 

de cigarettes. Selon le gouvernement, la 

fixation d’un prix de vente minimal pour 

les cigarettes ne réduirait pas sensiblement 

le nombre des fumeurs. Elle pourrait limi

ter les ventes des cigarettes bon marché et 

diminuer le nombre de jeunes qui se lan

cent dans la co n so m m atio n  de tabac. 

Cependant ces arguments n’ont pas paru 

décisifs aux yeux du Conseil fédéral.

Jusqu’à preuve du contraire, le tabac 

reste un produit plus nocif pour le fumeur 

que p o u r  l ’en fu m é . P ou r ré d u ire  la 

consommation de tabac, il serait donc plus 

logique de s’en prendre au prix du pro 

du it , voire d ’agir d irec te m en t su r les 

causes de la consommation. La médecine 

connaît aussi d ’autres m éthodes po u r  

encourager les fumeurs à arrêter que de les 

pousser sur les trottoirs. Interrogé récem

m e n t p ar  le N ouvel O bservateur  

(12 octobre 2006), le tabacologue Robert 

Molimard doutait fortement que la stig

matisation des fumeurs soit une véritable 

avancée dans la lutte contre le tabagisme. 

Mais la Suisse ne résistera certainement 

pas à la déferlante. ad

L'autre énergie des betteraves

Un lecteur réagit à l'article publié dans DP n° 1706 
consacré à l'industrie du sucre.

Les problèmes liés à l’agriculture en Suisse sont évidemment complexes et difficiles. 
Permettez-moi d’approuver vos efforts pour renseigner et informer clairement vos lec
teurs sur les problèmes en cours. C’est nécessaire, car avec le tohu-bohu tonitruant qui 
sort en continu des médias quotidiens personne ne peut se former une opinion. 
Concernant le sujet de la betterave, je m’étonne cependant de ne rien voir dans votre ar
ticle sur les possibilités offertes sa transformation en éthanol. C’est évidemment une 
voie de diversification prometteuse pour la production de cette racine et son utilisation. 
Tout le monde parle de la crise de l’énergie, des énergies renouvelables etc., mais il faut 
une fois cesser de faire des discours ou d’évoquer des perspectives. Il faut commencer à 
établir des projets, des plans, calculer les possibilités sur des bases concrètes, ni gon
flées, ni pessimistes d’entrée, voir ce qu’on peut taire concrètement. La réalité des me
sures à prendre est connue. Des études et des essais ont été faits depuis longtemps. Il 
faut sortir les résultats.

Daniel Rochat, Prilly
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Libre circulation

Un flux à sens unique

Le Tessin réclame davantage de réciprocité à son voisin lombard dans l'application 
des accords bilatéraux signés entre la Suisse et l'Union européenne. Les rares Suisses qui tentent 

l'aventure outre frontière butent sur une administration ignorant les règles du jeu.

D
eux journalistes de la 

Télévision suisse i ta 

lienne, «déguisés» en 

e n tre p re n e u rs  tessi- 

nois, interrogent un fonction

naire de la Chambre du com

m erce de M ilan  su r les d é 

marches à suivre pour travailler 

en Italie selon les dispositions 

des accords bilatéraux. L’em 

ployé avoue son ignorance. Il 

appelle en renfort un collègue 

tou t aussi impuissant. Le b u 

reau s’occupe surtout des inves

tisseu rs  locaux . B eaucoup  

moins des questions liées à la 

libre circulation des personnes 

en vigueur depuis désormais 

deux ans.

Surpris, les deux reporters 

s’adressent au sous-secrétaire 

aux relations internationales du 

gouvernement régional qui re

connaît le problème, déplore la 

collaboration parfois laborieuse 

entre le Tessin et la Lombardie 

qui parlent pourtant la même 

langue, avec le même accent, 

mais qui connaissent des m o 

dèles administratifs difficiles à 

concilier. Pour aller de l’avant, 

il suggère à ses voisins de signa

ler les d y s fo n c tio n n e m e n ts  

concrets, cas par cas, de maniè

re à harmoniser graduellement 

les pratiques des deux pays.

Si bien qu’au Tessin, le mode 

d ’em ploi des bilatérales - 90 

jours de travail via un simple 

fax d ’information sans permis 

de séjour pour les indépendants 

et les sa lariés d ’un  p a t ro n  

étranger - est connu et appli

qué. Tandis qu’en Italie, malgré 

une collaboration satisfaisante 

avec les villes proches, la procé

dure échappe encore à la b u 

reaucratie m ilanaise. C epen 

dant, un mode d’emploi à l’in

te n t io n  des e n t re p re n e u rs  

suisses vient enfin de voir le 

jour grâce à l’empressement de 

la Cham bre de commerce de 

Como.

Envie de frontière
L’enquête du téléjournal tes- 

sinois dénonce une réciprocité 

défaillante, qui trouve son ori

gine dans le flux historique à 

sens unique des entreprises et 

des salariés vers la Suisse. Les 

p ro cé d u re s ,  p lus ou  m o in s  

avancées, traduisent ainsi l’hé

ritage des fortes migrations de 

l’après-guerre. On compte, no 

tamment, moins de mille fron

taliers tessinois contre 35 000 

Italiens. Ce déséquilibre s’ac

centue d’ailleurs via la libre cir

culation, sans se transform er 

p o u r  au ta n t  en invasion. Le 

pourcen tage d ’indépendan ts  

répertoriés au sud des Alpes 

double certes la moyenne suis

se, 14% contre 7%, selon les 

chiffres fournis par l’Observa

toire local du marché du tra 

vail. Indice d ’un afflux géné

reux sous le signe des b ilaté

rales qui encouragent les tra 

vailleurs autonomes à chercher 

m andats et revenus entre Lo- 

carno, Bellinzone, Lugano et 

Chiasso. Mais comparé au taux 

de journées travaillées par la 

m ain-d’œuvre temporaire ita

lienne - c’est-à-dire en dehors 

des immigrés établis durable

ment et des frontaliers - repré

sente à peine 0,43% du total 

cantonal.

Par contre , du côté suisse, 

cro issance a id a n t,  on reste 

ancré au terroir. Les entrepre

neurs audacieux sont rares. La 

L o m b ard ie  n o u r r i t  encore  

quelques angoisses. Ce géant de

neuf millions d’habitants assis 

sur des m illiers  de PME qui 

font affaire aux quatre coins du 

monde, s’il attire artiste, élites 

et investisseurs, rebu te com 

m erçants et microentreprises, 

qui ont profité pendant long

temps des barrages douaniers. 

La crainte de devenir une sous- 

préfecture milanaise se mêle à 

la défense d’acquis et de privi

lèges en tra in  de disparaître . 

S’opposant à tou t ce qui res

semblait de près ou de loin à 

l’Europe - Schengen-D ublin , 

accords bilatéraux I et II - les 

Tessinois évoquent volontiers le 

m açon lom bard plu tô t que le 

plombier polonais. La méfian

ce, presque atavique, vis-à-vis 

du voisin précède le débat sur la 

libre circulation et va probable

m en t lui survivre, malgré les 

profits prévisibles à moyen et 

long terme et les appels à l’ou

verture des syndicats n o ta m 

m ent - qui incitent au voyage 

l’industrie et l’artisanat à côté 

de la finance et des services déjà 

mondialisés.

Le respect des règles
Or l’asymétrie observée in 

quiète moins pour le nombre 

que pour la difficulté à contrô

ler le respect des règles en vi

gueur. Gardes frontières, asso

c ia tio n s  p ro fe ss io n n e lle s  et 

commissions tripartites tentent 

d ’intercepter les faux patrons 

qui s’improvisent indépendants 

e t v en d e n t à bas p r ix  leurs 

heures de travail, échappan t 

aux charges sociales et aux im 

pôts. Au cours des six premiers 

mois de l’année, plus de 300 in

fractions ont été signalées sur 

près de 5000 entreprises enga

gées sur territoire helvétique.

Une partie n’avait pas annoncé 

sa présence aux autorités com

pétentes et une autre ne respec

tait pas les conventions collec

tives ou les minima salariaux de 

la b ranche, su r to u t  quand  il 

s’agit d ’ouvriers  envoyés en 

Suisse pour le compte d’un em

ployeur italien.

Par ailleurs, les filières de 

sous-traitants zigzaguent égale

ment entre légalité et travail au 

noir, dans une zone grise diffi

cile à surveiller. Une entreprise 

tessinoise obtient un m andat 

qu’elle confie à une société de la 

Péninsule, qui a son tour, peut 

conclure des contrats avec des 

petits indépendants pour l’exé

cu tion  effective des travaux  

prévus. Il devient alors à peu 

près impossible de démêler le 

va-et-vient des factures et la ré

gularité des opérations. C’est la 

raison pour laquelle, le secteur 

du bâtiment, le plus touché par 

ses pratiques, réclame davanta

ge de rigueur de la part du gou

vernement tessinois dans l’ap

plication de la loi sur les m ar

chés pu b lics  q u i in te rd i t  la 

sous-traitance, conscient que la 

p lu p a rt des abus concernent 

des privés aux marges des régle

mentations étatiques. nui

www.domainepublic.ch

Retrouvez les articles de 
DP enrichis de documents 
et de références sur notre 
site Internet.
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Cailler

L'emballage au pouvoir

Le chocolatier de Broc dans le canton de Fribourg illustre à merveille l'histoire 
d'une invention géniale devenue une industrie avant de se perdre dans le marketing.

N
estlé gagne toujours de l’argent - 

un bénéfice de 8 m illia rd s  de 

francs en 2005 et des ventes en 

hausse les neuf premiers mois de 

cette année - malgré le PET éclaté à la figu

re de Cailler. Les déboires de la marque 

installée à Broc dans le canton de Fribourg 

ressemblent à une tempête locale - qui a 

coûté p o u r ta n t  plus de 50 m illions de 

francs - dans un verre d’eau mondialisé: la 

Suisse génère à peine 1% du chiffre d’af

faires du géant alimentaire, et le chocolat 

vaut 16% de ce montant. Cependant entre 

Alpes et Jura, chez Denner ou l’épicier du 

coin, sur un blog anonyme, m aintenant 

fermé, l’emballage 

im aginé par Jean 

N ouvel a rem ué 

au tan t le consen

sus au la it  des 

amateurs de cacao 

que le m a n a g e 

ment de la société 

veveysanne. P ro 

testations, boycott, 

vagues à l’âme ont 

finalement eu rai

son de la beau té  

p la s tiq u e  non  

recyclab le . La 

direction de Nestlé 

fait marche arrière 

e t p ro m e t p o u r  

2007 l’usage de matériaux écologiquement 

correct, en ligne avec une tradition d’élé

gance et de discrétion, étrangère à la trans

parence parvenue qui laisse tout voir, sans 

secrets. Seul Frigor gardera son bouclier en 

PET, mais à des taux supportables.

Le chocolat d'abord
Au début du xxr siècle, Cailler aligne ses 

plaques sans enthousiasme. Les clients, 

certes fidèles, consomment toujours, pri

sonniers d’une certaine routine. L’inertie 

plonge Broc dans les déficits. Pressé par 

des concurrents qui déclinent goûts et 

mélanges inédits dans leurs assortiments, à 

l’im age de L indt et de Camille Bloch, 

Cailler décide de brancher ses branches. A 

court d’idées chocolatées, on «relooke» la

gamme. A défaut de nouveautés, on se 

refait une image, de la boîte à la commu

n ication , en tre  chirurgie esthétique et 

médias. Au point d’occulter, malgré des 

écrins translucides, les créations géniales 

des pionniers, Cailler, Kohler et autres 

Daniel Peter, 150 ans plus tôt.

François-Louis Cailler, qui ne veut pas 

devenir tanneur comme son père, après un 

apprentissage chez un fabricant de choco

lat de Turin, lance sa propre affaire en 

1819 à Vevey, p o r t florissant ju squ’à la 

construction  de la ligne du Simplon et 

patrie  des chocolatiers - sept en 1806. 

François-Louis rêve surtout de mécaniser

la production, à cheval sur les machines à 

vapeur qui envahissent l’Europe. Il bricole 

ainsi la première broyeuse suisse de fèves 

brunes. Elle remplace le pilage manuel. 

Cailler roule bonbons et petits pains avec 

la pâte de cacao et cassonade sortie du 

mélangeur. Rapidement, il ajoute des par

fums et des épices, cannelle ou vanille, 

multipliant ses spécialités pour le bonheur 

des gourmands.

A la même époque, la famille Kohler, 

père et fils, monte une fabrique de choco

lat à Lausanne. De la Louve au Flon, deux 

rivières qui traversent la ville, l’entreprise 

se développe via une chaudière à vapeur 

qui accouche du gianduja en série, une 

variété inconnue qui marie les noisettes du 

Piémont au chocolat.

Toujours à Vevey Daniel Peter, époux de 

Louise Fanny, fille de F rançois-L ouis 

Cailler, quitte le commerce de chandelles 

menacé par l’essor du pétrole et invente en 

1875 le chocolat au lait Gala en brassant le 

beurre  de cacao avec du lait condensé 

fabriqué par YAnglo-Swiss Condensed Milk 
Co de Cham, dans le canton de Zoug.

Les raisons du marché
A l’aube du XXe siècle Cailler, transféré 

désormais à Broc, emploie près de 1400 

personnes et confectionne pralinés, Fémina, 

jusqu’à Frigor en 1923 et Rayon en 1937. De 

leur côté, Peter et Kohler, qui ont réuni 

e n tre - tem p s  leurs 

forces, occupent un 

m illie r  d ’ouvriers 

plongés corps et âme 

dans le chocolat au 

lait. Les deux sociétés 

ne ta rd e n t pas à se 

rassembler pour for

m er dès 1911 Peter, 

Cailler, Kohler, Cho

colats suisses SA, 

Vevey (PCK), histoire 

de ren fo rcer  leur 

emprise sur le marché 

e t de repousse r  les 

assauts des autres 

chocolatiers, Suchard 

en tête. Nestlé, déjà 

actionnaire de Peter-Kohler, reprend le tout 

en 1929. Les trois chocolatiers tombent tout 

naturellement dans le giron de la future 

multinationale qui leur livre depuis long

temps lait en poudre et lait concentré. Héri

tière de la farine lactée élaborée à l’origine 

par Henri Nestlé, chimiste et pharmacien 

allemand établi sur la Riviera, voisin et ami 

de Daniel Peter, Nestlé en détient le mono

pole après l’acquisition de YAnglo-Swiss 

Condensed Milk Co en 1905. Le chocolat, au 

nom du seul Cailler, devient alors une véri

table industrie, réalisant le rêve de François- 

Louis. Avant de rentrer dans l’ère du marke

ting où le chocolat se transforme en sup

port d’une communication glacée, mode in 

Switzerland, lo in  des sen teu rs  douces 

acides du cacao. md

n f t F 0 5  p:

J'rès nutritif
JTrès digeste

Peu sucré

jŸe Bonne pas
soif

p lu s  sa-in ïgub tes
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La première plaque de chocolat au lait de Daniel Peter
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